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La communauté urbaine Brest métropole océane, dans le cadre d’un partenariat 
scientifique et  technique élargi, en coordination notamment avec l e Technopôle Brest 
Iroise et avec l’appui du pôle de compétitivité Mer  Bretagne, organise du 9 au 12 
octobre prochain, une seconde édition de Safer Seas , manifestation à caractère 
international, dédiée aux problématiques de la sécu rité et sûreté maritimes.  
 

Depuis la 1 ère édition en 2002, les problématiques liées à la séc urité- sûreté maritime 
sont montées en puissance. Dans un contexte interna tional toujours plus marqué par 
la mondialisation des échanges, l’interpénétration des économies nationales et le 
rôle du transport maritime, le renforcement des dis positifs réglementaires et de 
l’action publique en mer, à l’échelle nationale, eu ropéenne et internationale s’est 
poursuivi. Sur le plan technologique, les  évolutions rapides constatées, notamment 
dans le domaine des sciences et techniques de l’inf ormation, offrent par ailleurs, de 
nouvelles perspectives, tant en matière de retombée s économiques que de sécurité 
maritime.  
 

Aujourd’hui, les travaux de l’Organ isation Maritime Internationale (OMI), les 
négociations relatives au « Paquet Erika 3 » au sei n de l’Union Européenne, les 
réflexions suscitées également en France par le Sec rétariat général de la mer, 
l’implication de la Région Bretagne et les contribu tio ns apportées par les réseaux de 
collectivités, de chercheurs, de professionnels, té moignent de la  vitalité des débats 
et de l’importance d’une approche globale des enjeu x maritimes. 
 

En reconduisant la manifestation SAFER SEAS, sous l e haut patronage de l ’OMI, de 
l’UE et du gouvernement français, Brest métropole o céane entend confirmer son 
inscription dans cette dynamique générale. Il s’agi t d’offrir un lieu d’échange 
périodique, d’envergure internationale où puissent se confronter, de manière 
pluridiscipl inaire, les points de vue des différentes communaut és d’intérêt 
scientifiques, techniques, politiques et de l’ensem ble de la filière maritime. Pour cette 
édition 2007, un éclairage particulier sur les coop érations Europe-Asie sera  par 
ailleurs consacré, co mpte tenu de la croissance très intense des échange s maritimes 
correspondants.   
 

Les progrès « pour des mers plus sûres et plus prop res » seront, en définitive, 
d’autant plus sensibles et les règles, mieux appliq uées que l’ensemble des 
dimensions et intérêts du monde maritime aura été m ieux appréhendé et valorisé.  
 

RENDEZ-VOUS donc  à Brest à partir du 9 octobre pro chain ! 
�
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Une approche pluridisciplinaire au service des déci deurs, 
scientifiques et industriels 

 
 
Sous maîtrise d’ouvrage de Brest métropole océane en coordination notamment  
avec le Technopôle Brest Iroise et avec l’appui du pôle de compétitivité Mer 
Bretagne, la priorité affichée est au croisement des disciplines et des 
compétences. L’approche ainsi adoptée s’articule de la manière suivante : 
 

·  un volet à dominante juridico-économique  
 

·  un volet à dominante technologique  
 

·  une priorité aux tables rondes dédiées aux  percept ions et 
stratégies d’acteurs, aux approches et  expériences en matière de 
gouvernance et de coopérations aux niveaux interrég ional, 
européen et international. 

 
 
Les 4 jours de manifestation proposent: 
 

·  Une Conférence principale  du 10 au 12 octobre avec des sessions 
plénières, tables rondes et regards croisés 

 

·  Des workshops spécialisés  notamment sur des projets 
européens, sous la responsabilité des réseaux impli qués du 9 au 
12 octobre   

 

·  Un salon professionnel  
 

·  Des sessions poster  
 

·  L’organisation de visites sur site  (l’Abeille Bourbon, Base Navale, 
CROSS, site de la réparation navale…) 

 
 

L’objectif étant de dresser un état des lieux, de m esurer les 
innovations scientifiques, techniques et juridiques  et fournir aux 

décideurs des éléments de jugement plus complets, a ux scientifiques 
des thématiques de recherche coopérative et aux ind ustriels des 

orientations pour de nouveaux développements. 

Les partenariats mobilisés 
 
Conférence exposition Internationale placée sous le  haut patronage :  
 

- Parlement européen 
- Commission Européenne 
- Organisation Maritime Internationale 
- Ministère de l’Ecologie, du Développement et de l’aménagement durables 
- Secrétariat Général de la Mer 
 
Soutien financier :  
 

- Union européenne 
- Etat Français 
- Conseil Régional de Bretagne 
- Conseil Général du Finistère 
- Brest métropole océane 
 
Partenaires locaux et Comité d’Organisation :  
 

Ils constituent les principaux pôles de compétences français localisés sur Brest 
dans le domaine de la mer et de la sécurité maritime. 
 
- Préfecture Maritime de l’Atlantique  - Pôle Mer Bretagne 
- Direction Régionale Affaires Maritimes  - Europole Mer 
- DDE      - Université (UBO); IUEM 
 -CETMEF     - ENSIETA  
- SHOM     -  Ecole Navale 
- IFREMER     - ENSTB 
- CEDRE     - TBI 
- SDIS 29     - Ecole des Commissaires 
 
Partenaires européens et internationaux  
 
- Agence Européenne de Sécurité Maritime (EMSA) 
 

- AMRIE, CRPM    - AFCAN, CESMA, IFSMA 
- AIVP, ESPO, CVAA, CV2P   -  Université & Port de Qingdao 
- AISP      - Université & Port de Shanghai 
- OES      - A * Star  et Port de Singapour 
- EBN      - Port d’Abidjan 
- I3E      - Bourbon, COSCO, CMA-CGM … 
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Axe 1 : Le Renforcement de la politique de sécurité marit ime : leviers, perspectives, 
développements technologiques  
 

L’émoi et la prise de conscience collective qu’ont suscité les marées noires de l’Erika et du 
Prestige ont constitué un véritable accélérateur dans le renforcement des politiques de sécurité 
maritime. L’Union Européenne en particulier a fait adopter un ensemble de dispositions, les 
fameux « paquets Erika ». Le paquet Erika 3, série de mesures parmi les plus récentes, fait 
l’objet de négociations toujours en cours actuellement. 
 

Interdiction des navires à simple coque, contrôles renforcés dans les ports, établissement d’une 
liste noire des navires bannis, création de l’Agence Européenne de Sécurité Maritime et 
aujourd’hui nouvelles propositions contenues dans le paquet Erika III, la panoplie des 
instruments mis en place au service de la sécurité maritime s’est ainsi considérablement 
enrichie. 
 

L’axe 1 du séminaire général de Safer Seas sera l’occasion de revenir sur ces principales 
mesures adoptées depuis 2002, date de la 1ère édition de Safer Seas, et d’engager le débat sur 
les conditions de leur mise en œuvre et l’évaluation pluraliste de leur efficacité (session 1).   
 

Dans ce même axe - et c’est sans doute là également une forte valeur ajoutée de Safer Seas 
du fait de la place de Brest comme centre opérationnel majeur et de par l’importance et la 
diversité des savoir faire représentés et reconnus au niveau international -l’accent sera 
également porté sur les aspects technologiques du recueil d’information, sur les systèmes de 
surveillance ou d’aide à la navigation et sur les bases de données associées. (session 2.1)  
 

Enfin, à la convergence du juridique et du technologique, et en phase avec l’actualité des 
instances internationales et européennes mais également avec les préoccupations nationales 
et locales, la question du démantèlement des navires en fin de vie sera replacée dans une 
approche globale du cycle de vie du navire, de sa conception à son retrait (démantèlement, 
recyclage,…). (session 2.2)  
 
Axe 2 L’intensification de l’action contre les poll utions marines : moyens ? Sanctions ? 
Perspectives ? 
 

Le 2nd axe du séminaire général aborde les modalités de l’action contre les pollutions, à la fois 
sous l’angle pénal mais également en terme de moyens opérationnels d’intervention. 
 

La 1ère session (session 3)  aborde le cas des pollutions dites « opérationnelles ». Certes, 
moins spectaculaires que les pollutions accidentelles, ces rejets illicites (déballastage, 
dégazage,…) constituent pourtant la majorité des atteintes subies par la faune et la flore 
marine, soit 6 à 7 fois la pollution liée aux marées noires. De la détection des pollutions à la 
recevabilité des preuves, dans quelle mesure le recours aux technologies peut-il répondre aux 
attentes du judiciaire ? Quelles autres pratiques ailleurs dans le monde (Europe, Asie) ? Quels 
enjeux en terme d’harmonisation des règlements et de standardisation des procédés et 
technologies ? Ces quelques questions clés constitueront le fil conducteur de cette session. 
 

La 2nde session (session 4) , permettra, à travers l’organisation d’une table ronde réunissant 
notamment un journaliste, un juriste et un économiste, de revenir sur l’actualité du procès de 
l’Erika et de tirer un certain nombre d’enseignements en matière de pollutions accidentelles et 
concernant les problématiques de la responsabilité, de la reconnaissance et de l’évaluation des 

dommages écologiques, des systèmes d’indemnisations… 
 

Constituant désormais l’essentiel du trafic maritime, les porte-conteneurs soulèvent de 
nombreux défis jusqu’alors peu pris en compte dans les politiques de sécurité maritime. 
Dans le cadre de la session 5 , après l’évocation de la coordination de l’action des Etats en 
mer à travers l’exemple du déroutement du Napoli, il s’agira de faire le point sur les 
multiples défis soulevés par ce mode de transport en terme de conception des navires, de 
conditions de travail, de contrôles et d’arrimage des conteneurs, de logistique, de 
responsabilités et d’assurance, d’indemnisations. 
 
Axe 3 Face aux nouvelles menaces, entre sécurité et  sûreté maritime. 
 

Suite aux attentats du 11 septembre, de nouvelles règles contraignantes, initiées aux USA 
puis relayées dans le cadre de l’OMI puis au sein de l’UE, ont été développées en matière 
de sécurité et sûreté des navires et des zones portuaires. 
 

La session 6 , à travers l’intervention de juristes, de responsables d’autorité portuaire 
d’Europe et d’Asie, d’armateur, de représentant des Etats et de collectivités territoriales, 
abordera les objectifs mais également l’ensemble des contraintes dues à la mise en œuvre 
de ces dispositifs (code ISPS,…). Les questions relatives au financement de ces nouvelles 
mesures, à la disparité des situations entre zones portuaires, à la conciliation du 
développement portuaire et du développement urbain, à la maîtrise des risques au niveau 
de l’ensemble de la chaîne des transports alimenteront également le débat dans le cadre 
d’une table ronde. 
 

La session 7  traitera, de façon spécifique, des trafics illicites par voie maritime (narco-
trafics, contrefaçons, immigration clandestine). Cette criminalité maritime en expansion 
nécessite un renforcement des dispositifs nationaux de lutte. Si le Droit international de la 
Mer offre à cet effet quelques fenêtres juridiques d’intervention, il s’agira de montrer que 
son efficacité est réduite par le principe de l’exclusivité de la loi de l’Etat du pavillon et par 
la souveraineté territoriale exercée par l’Etat côtier. L’attitude de certains Etats, dont les 
expériences plus interventionnistes seront relatées, laisse cependant présager une 
adaptation du Droit international de la mer vers un nouvel équilibre entre Etats du pavillon, 
Etat intervenant et Etats côtiers. 
 
Session 8 conclusive les coo pérations institutionnelles et technologiques au se rvice 
de la sécurité maritime. 
 

Les sessions précédentes auront déjà fait ressortir l’importance du renforcement des 
coopérations, tant au niveau institutionnel que technologique. Après le renforcement de la 
réglementation, les enjeux liés à sa mise en œuvre méritent désormais sans doute plus 
d’attention. Ils supposent une réelle coordination des acteurs - les Etats en première ligne 
– et la poursuite des efforts en terme d’harmonisation, de standardisation et de diffusion 
des technologies dédiées. 
Cette session 8 proposera la mise en perspective de ces différentes formes de 
coopérations et retours d’expériences qui s’expriment aux différentes échelles territoriales 
en s’interrogeant sur la pertinence de chacune au regard des préoccupations qui les 
animent dans le champ de la sécurité maritime.  
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10H00–10H30 : Accueil des participants  
10H30–11H30 : Séance d’ouverture de la Conférence 
 

�  Allocutions d’accueil  

�  François Cuillandre, Président de Brest métropole océane 
�  Pierre Maille, Président du Conseil Général du Finistère 

  

�  Projection d’un court film 
 

�  Sous le Haut Patronage  de : 

�  Organisation Maritime Internationale 
� Parlement Européen 
� Message de Jacques Barrot , Vice-président de la Commission Européenne 
 
� Intervention de Xavier de La Gorce , Secrétaire Général de la Mer 

 

�  Enjeux et problématiques  

�  Christian Buchet , professeur à l’Institut catholique de Paris 
 

�  Organisation des  travaux autour des 3 axes thémati ques  
M. Morvan, Commissaire Général de Safer Seas 

11H30–12H30 : Sécurité Maritime et Livre Vert sur une future po litique maritime 
de l’Union Européenne 
 

�  Didier Le Morvan, Université de Bretagne Occidentale 
�  Inauguration du Salon 

 

�(�� � -,�� ��!'������!�� ��� ��� ���&�&-
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Président : Francis Vallat, Président de l’Institut  Français de la Mer 
Vice-Présidence : Nicolae Nemirschi, vice-maire de Constantza (Roumanie)  

14H00-16H00 : Session 1 L’approche européenne  
 

�  Evolution générale de la politique européenne de sé curité maritime 
Gilles Bergot,  Chef d’Unité, DG Transports & Energie, Commission Européenne 

�  Rôle et missions de l’Agence Européenne de Sécurité  Maritime 
Willem de Ruiter , Directeur de l’Agence européenne de sécurité maritime 
 

�  Table ronde n°1  : Quel vécu ? Quelle efficacité ? Quelles perspect ives ?   
Animé par Christophe Marques , Mission Mer, Conseil Régional de Bretagne 
 

Avec la participation de : 
� un représentant du Parlement Européen  
� un représentant de la Direction des Affaires Maritimes  
� Fredrik Van Wijnen , Secrétaire Général, CESMA, Confederation of European 

Shipmasters’Association, des pays bas 

� Philippe Boisson,  Directeur Communication, Bureau Veritas 
� Dani Appave , Spécialiste du secteur maritime, Organisation 

Internationale du Travail (OIT) 
 

Grand Témoin  : Louis Le Pensec,  Sénateur du Finistère, Président de 
l’AFCCRE, ancien ministre de la mer 

Echanges avec la salle 
16H00-16H30 : Pause café 
16H30 – 18H00: Session 2 Développements et réponses  technologiques  

Deux séances en simultanée : 
 

�  S2.1 : Systèmes d’information et de communication : les réseaux de 
surveillance et systèmes d’aide à la navigation 
Modérateur : Omar Fritz Eriksson, chef de l’unité aide à la navigation à 
l’Administration royale de navigation et d’hydrographie danoise et directeur 
d’un groupe de travail  à l’AISM (Association internationale de la signalisation 
maritime 

 
� « e-maritime : concept et objectifs », Christos Pipitsoulis , chef de 

projet, DG TREN, Commission Européenne  
� « Systèmes de suivi des navires et marchandises : Spationav, 

AIS », Laurent  Michoux (DGA) et Xavier Bertrand (CETMEF) 
� « L’apport de la cartographie électronique à la séc urité de la 

navigation », Mickaël Le Gléau , Département cartographie, SHOM 
� « Le réseau paneuropéen SafeSeaNet »  

Emilio Martin Bauza,  Chef de l’unité Coopération et développements 
techniques, Agence européenne de sécurité maritime. 

Regards Internationaux : Singapour – Chine/Shanghai  /Qindao  
Echanges avec la salle 

 

�  S2.2 : Table ronde n°2  : De la conception, à la maintenance et 
déconstruction des navires : une filière au service de la sécurité 
maritime et du développement durable 
Modérateur :  Vincent Groizeleau , journaliste, responsable du site Internet 
« Mer et marine » 
Propos introductif par  Claude Wohrer, Secrétariat Général de la Mer 

Avec la participation de : 
� 1 représentant de l’OMI , Nikos Mikelis  (sous réserve) 
� Anna Passera , DG Environnement, Commission Européenne 
� Xavier Lebacq , Ingénieur Général de l’Armement 
� 1 représentant de l’ENSIETA 
� 1 industriel 
�  Patrick Appéré , Vice-Président de Brest métropole océane 

Echanges avec la salle  

Dîner de Gala à l’Ecole Navale :  Accueil par l’ Amiral Pierre Soudan  
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Sous la présidence de: OMI  VP : State Oceanic Administration (Chine) 
�

9H00-10H30 : Session 3 L’action contre les pollutio ns opérationnelles  
�

Animée par :  Michel. Girin, Directeur du CEDRE 
 

�  L’action des tribunaux de grande instance du littor al maritime 
spécialisés : retours d’expériences pour la zone at lantique 
Xavier Tarabeux , Procureur de la République, TGI de Brest 

�  Détection–Identification des pollutions : le recours aux technologies, 
limites et perspectives  

 

�  1 représentant de la Direction des Affaires Maritimes   « couplage entre les 
systèmes radar, aériens, spatiaux avec l’AIS »  

� Pierre Daniel,  Météo France  « prévision de dérive de nappe : état des lieux 
et perspectives » 

� Gordon Campbell , Agence Spatiale Européenne  « l’observation spatiale au 
service de la surveillance et de l’identification d es navires pollueurs »  
Eric Vandenbroucke , Technopôle Brest Iroise  « le projet Vigisat : 

Illustration d’une réponse brestoise » 
� Communication de l’OMI par M. Javier Llorens 

 

10H30-11H00 : Pause café 

11H00-12H30 : Session 4 : Table ronde n°3 Les enseignements du procès de 
l’Erika .  Animée par  Olivier Laurens ,Commissaire Général de la Marine, 2ème section 

-   Yann Rabuteau , juriste, réseau Allegans 
                     Julien Hay , économiste, UBO 
                     Jacques Mangold , Directeur de Vigipol 
                     Caroline Britz,  Journaliste au « Marin » 

Echanges avec la salle 
 

16H-17H30 : Session 5  (**) : Les Porte-conteneurs   
 

�  Retour d’expérience de l’action des Etats en Manche  :  
Amiral Xavier Rolin , Préfet Maritime de l’Atlantique Ouest et Le représentant du Secretary of 
State’s Representative 

�  Table ronde n°4  : Nouveaux défis liés au développement du transport  
par porte-conteneurs. Animée par le Pole Mer Français  

                   Pierre Aldebert ,  CMA-CGM 
                   Cmdt Raphaël Baumler , AFCAN 
                   Christian Quillivic ,  Abeille International 
                   1 représentant de Vigipol 

     Yann Rabuteau, juriste, réseau Allegans 
Echanges avec la salle 
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Présidence :  
 

14H00-15H30 Session 6 : La sûreté maritime en zone portuaire  
 

Animée par Françoise Odier,  consultante en droit des Transports, Présidente 
honoraire de l’Association Française de Droit Maritime 

� Humberto Moyano , autorité portuaire de Gijon « Nouvelles 
réglementations : approches techniques et opération nelles » 

� Autorité portuaire de Singapour   « Nouvelles technologies en 
surveillance et logistique » 

�  Table ronde n° 5  : Entre réglementations et contraintes 
économiques, Quelle efficacité des dispositifs ?  
 

Animateur :  
 

              Patrick Rondeau , Affaires techniques, Armateur s de France  
              Autorité portuaire de Qingdao 
              Philippe Bonnevie, Délégué général  Association des Utilisateurs de Transport 

de Fret  
 Daniel Taton , Product and services manager, Thales underwater systems 
  Fernando Pardo , AMRIE 

Echanges avec la salle 
15H30-16H00 : pause café  

�
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16H-17H30 : Session 7  (**) : La lutte contre les trafics illicites en mer  
 

Animation et Exposé introductif sur  l’organisation générale de la lutte 
contre les trafics illicites en mer : 

Alexandra Bellayer-Roille , maître de conférence Université Rennes II 
 

�  Jean Marie Van huffel , ancien Préfet maritime de la Méditerranée 
�  Thierry Calmon, Thales 

 

�  Retour d’expériences en zone ASEAN et Europe (Italie (Tarente)) 
 

Echanges avec la salle 
 

19H30 : Dîner de Gala à Océanopolis  
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Présidence :  François Cuillandre, Président de Brest métropole o céane 
Vice-Présidence :  
 

9H00-10h30 : Session 8 : Quelles perspectives de coopérations 
institutionnelles et technologiques en matière de s écurité maritime  
 
Modérateur : François  Desrentes , CRPM  
 

�  « Rôle et impact des coopérations internationales »  
1 représentant de l’OMI  

�  « l’OHI : les coopérations internationales entre services 
hydrographiques »  
Gilles Bessero , Directeur général du SHOM 

�  « Les coopérations et la sécurité maritime dans les p rogramme s 
communautaires  (2007-2013) »  
1 représentant DG TREN, Commission Européenne   

�  « Les coopérations transnationales » ,  
Ronan McAdam , Secrétariat INTERREG IVB Espace Atlantique  

�  « Rôle des collectivités territoriales dans la mise en œuvre 
d’actions collaboratives»  
Patrick Anvroin, CRPM 

�  « Les acteurs socio- économiques et les coopérations sur la 
façade atlantique »  
Alain Even , CESR Bretagne et son réseau 

�  «Le pôle de compétitivité Mer Français : un exemple de 
fédération des acteurs dans le domaine de la sécuri té maritime et 
environnementale»   
Présidents du Pole Mer Bretagne et PACA  

 

Echanges avec la salle 
10H30-11H : Pause Café 
 
11H-12H30 : Séance de clôture : allocutions officie lles  
 

�  Synthèse Générale , 1 Représentant du SG Mer  
 
�  Jean-Yves Le Drian, Président du Conseil Régional d e Bretagne 
� 1 représentant du gouvernement français 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

14 h - 18h : Visites de sites, 
démonstrations, workshops  
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Sur la base de projets Européen s menés, des séminaires thématiques 
seront organisés, avant et après les sessions pléni ères, les 9 / 10 et 12- 13 
Octobre. 
 
 

Thème 1 : Gestion des pollutions  
 
·  Un séminaire thématique ouvert : « La gestion des pollutions marines 

accidentelles : échange d’expérience post-Prestige» , organisé par le 
CEDRE et le Technopôle de Brest Iroise. Echange d’expériences à partir de 
plusieurs projets collaboratifs européens.  

 
·  La réunion conclusive du projet européen « MAPO » (maritime pollution) 

organisée par le technopôle Brest Iroise (séminaire  fermé) : réseau de 
support et promotion pour les PME innovantes, spécialisées dans la prévention 
et gestion des pollutions marines. Le projet couvre  10 pays Européens pour  
250 entreprises identifiées.  

 
·  Un séminaire fermé organisé par le CEDRE dans le cadre du projet 

européen : « Pollutant monitoring and ecological impact followin g 
accidental oil or chemical spills in marine waters ».  

 
·  Un séminaire fermé GASD (Green Atlantic For Sustain able Development) 

– sur invitation -, orga nisé par le Technopôle Brest Iroise et les 
partenaires de ce projet européen (14 partenaires i ssus de 5 Etats 
membre). Ce projet intéressant la zone Atlantique traite des politiques 
maritimes et du développement durable : environnement, sécurité, attractivité 
des territoires en s’appuyant sur l’apport des sciences & techniques de la mer, 
des nouvelles technologies de l’information et des sciences du vivant.  

 
·  Un séminaire fermé « AMPERA » organisé par IFREMER : réunion plénière 

des 10 partenaires du réseau européen de coordination des programmes de 
recherche sur la lutte contre les pollutions accidentelles.  

 
·  Un « Atelier RITMER » (fermé) - sur invitation – organisé par l’IFREMER, le 

CEDRE et l’Institut Universitaire Européen de la Mer (IUEM). Echange sur les 
résultats et conclusions du programme de recherche (2002-2007) dans le 
cadre du « Réseau français de recherche et d’innovations technologiques sur 
les pollutions marines accidentelles et leurs conséquences écologiques ».  

 
 

Thème 2 : Gestion des risques en zones portuaires  
 
·  Un séminaire thématique ouvert « Pour une gestion du risque global 

en zone portuaire » organisé par les partenaires du projet européen 
IMAPS (cf. ci-dessous). Les partenaires sont le SDIS 29, le Cete, le 
technopôle Brest Iroise. Analyses comparées de stratégies et d’approches 
opérationnelles et techniques en matière de gestion des risques 
(industriels, maritimes) dans les zones et villes portuaires. 

 
·  Un séminaire thématique fermé relatif au projet eur opéen « IMAPS » 

(Integrated Management of port cities), coordonné par Brest métropole 
océane, en présence des partenaires de Cadix, Constantza, Matosinhos, 
Tarente, l’île de Wight. Ce projet, qui porte sur la gestion des risques et de 
l’environnement dans les villes portuaires, s’achève en décembre 2007. Le 
séminaire permettra une revue des premières conclusions du projet.  

 
Thème 3 : MITS- Les technologies de l’information au service du 
transport maritime.  
 

·  Un séminaire thématique ouvert « les systèmes d’information pour 
des services e-maritime performants ».  Ce séminaire est organisé par 
le Technopôle Brest Iroise, l’Ecole Navale, le service hydrographique et 
océanographique de la marine (SHOM), Meteo France, les deux écoles 
d’ingénieurs ENSIETA et ENST ainsi que les partenaires du réseau 
« MITS ». Forum d’échange et programme de coopération internationale, 
ce séminaire propose un débat thématique sur les systèmes de gestion de 
l’information et  de données et leur rôle dans le développement de 
services e-maritimes, transnationaux et standardisés.  

 
·  Un séminaire fermé « MITS » - sur invitation - : il s’agit de la 4ème 

rencontre internationale entre les partenaires de ce réseau international 
initié par le technopole Brest Iroise et des partenaires locaux, européens et 
asiatiques. A partir des conclusions de Safer Seas, cette rencontre sera 
l’occasion de préciser les orientations et plans d’action pour les mois à 
venir.  
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4 jours de visite d’organismes, de pôles de compéte nces et 
d’entreprises :   
 
 

 
 
- CETMEF (Centre d’études techniques maritimes et fluviales)  
 
- SHOM, Service Hydrographique et Océanographique de la Marine 
Nationale  
 
- ECOLE NAVALE  
 
- visite du remorqueur ABEILLE BOURBON  affrété par la Marine 
Nationale (sous réserve de disponibilité) 
 
- SOBRENA le site de réparation navale civile 
  
-CEDRE Centre de documentation, de recherche, d’expérimentation sur 
les pollutions accidentelles des eaux 
 
- IRD : Institut de Recherche pour le Développement 
 
- IFREMER : Institut Français de Recherche pour l’exploitation de la 
Mer 
 
- TECHNOPOLE BREST IROISE 
 
- OCEANOPOLIS, parc européen de découverte des océans 
�
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